
Vider un appartement : les étapes clés pour une
organisation sans faille

Logistique et autorisations préalables

• Consultez le règlement de copropriété pour connaître les horaires autorisés de vidage et les
conditions d'utilisation du monte-charge.

• Déposez une demande d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public auprès de
votre mairie pour stationner le camion de déménagement.

• Si vous louez une benne, vérifiez scrupuleusement les restrictions de volume et de poids
imposées par la commune.

Méthode de tri et valorisation

• Appliquez la méthode des 4 catégories : à garder, à vendre, à donner/recycler, et aux
encombrants.

• Faites appel à un commissaire-priseur pour estimer la valeur des meubles anciens ou objets
de collection avant toute vente ou don.

• Privilégiez le don aux associations caritatives (Emmaüs, Croix-Rouge) pour les textiles et
meubles en bon état plutôt que la déchèterie.

Gestion des documents et déchets dangereux

• Triez vos archives : conservez les documents bancaires 5 ans, les factures d'énergie 2 ans, et
les titres de propriété de manière permanente.

• Ne jetez jamais les produits dangereux (peintures, solvants, batteries, huiles) dans les ordures
ménagères ; déposez-les en déchèterie spécialisée.

Clôture administrative

• Résiliez ou transférez vos contrats de fluides (électricité, gaz, eau) à la date réelle de fin de
vidage pour éviter de supporter les coûts du futur occupant.


